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(54)  Ski  en  forme,  de  section  non  rectangulaire. 

(57)  Ski  comprenant  un  noyau  de  remplissage,  par 
exemple  en  mousse  de  polyuréthanne,  une 
coque  formant  la  face  supérieure  et  les  faces 
latérales  du  ski,  une  face  inférieure  équipée  de 
carres  métalliques  longitudinales  et  d'une 
semelle  de  glissement  centrale. 

Selon  l'invention,  ce  ski  comprend  deux  élé- 
ments  de  renforcement  longitudinaux  (8)  s'é- 
tendant  au  moins  dans  la  partie  centrale  du  ski, 
disposés  de  part  et  d'autre  du  noyau  (2),  au 
contact  à  la  fois  de  celui-ci  et  des  parties  de  la 
surface  intérieure  de  la  coque  (3)  formant  les 
faces  latérales,  chaque  élément  de  renforce- 
ment  comportant  une  face  inférieure  s'étendant 
en  grande  partie  sur  la  largeur  de  la  carre  (6) 
correspondante,  de  façon  à  lui  procurer  un 
appui  efficace,  et  s'étendant  sur  au  moins  une 
partie  de  la  hauteur  du  ski. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  ski  en  for- 
me,  de  section  non  rectangulaire. 

Il  est  de  plus  en  plus  fréquent  de  réaliser  des  skis 
en  forme,  c'est-à-dire  des  skis  de  section  non  rectan- 
gulaire  possédant  une  coque  formant  la  face  supé- 
rieure  et  les  faces  latérales  du  ski,  ces  faces  latérales 
étant  éventuellement  inclinées  sur  au  moins  une  par- 
tie  de  leur  hauteur.  Dans  ce  cas,  cette  inclinaison  peut 
être  constante,  ou  variable  sur  la  longueur  du  ski,  et 
procurée  par  des  surfaces  planes  ou  courbes. 

Il  est  également  avantageux  de  réaliser  des  skis 
comportant  un  noyau  de  remplissage  en  mousse  de 
matière  synthétique,  par  exemple  de  polyuréthanne, 
qui  possède  d'excellentes  propriétés  de  stabilité  dans 
le  temps,  et  est  d'un  poids  peu  élevé. 

L'avantage  d'un  ski  traditionnel,  est  notamment 
qu'il  possède  des  chants  rigides,  par  exemple  en  ABS 
ou  en  stratifié  phénolique,  assurant  une  excellente 
transmission  des  efforts  exercés  par  la  surface  de 
neige  sur  les  carres  du  ski,  vers  la  face  supérieure  de 
celui-ci  équipée  de  la  fixation  pour  une  chaussure  du 
skieur. 

Les  documents  FR  2  61  1  51  9  et  WO  91/08029  dé- 
crivent  un  ski  à  coque  dont  les  parois  latérales  sont 
inclinées,  comportant  un  noyau  de  section  rectangu- 
laire,  et  dans  lequel  la  transmission  des  efforts  entre 
les  carres  et  la  face  supérieure  est  réalisée  par  des 
éléments  de  renfort  situés  au  contact  des  parois  incli- 
nées,  et  formés  par  exemple  par  des  feuilles  de  tissu 
imprégnées  de  résine.  L'espace  entre  le  noyau  cen- 
tral  et  les  faces  latérales  est  occupé  par  un  matériau 
de  remplissage. 

Les  documents  FR  2  61  1  51  8,  FR  2  61  5  404  et  EP 
0  394  835  concernent  des  skis  en  forme,  comportant 
une  coque  formant  les  faces  latérales  inclinées  du 
ski,  un  noyau  de  section  rectangulaire,  des  éléments 
de  renfort  au  contact  des  parois  inclinées,  avec  mé- 
nagement  d'un  espace  entre  les  parois  inclinées  et  le 
noyau,  qui  est  rempli  par  des  éléments  viscoélasti- 
ques  possédant  un  pouvoir  d'amortissement  des  vi- 
brations. 

L'inconvénient  de  ces  différentes  solutions  résul- 
te  du  fait  qu'il  n'existe  pas  d'éléments  larges  assurant 
une  transmission  directe  des  efforts  depuis  les  carres 
jusqu'à  la  face  supérieure  équipée  de  la  fixation  puis- 
que  le  noyau  ne  prend  pas  appui  sur  les  carres,  et  que 
les  éléments  de  renforcement  de  la  coque  sont  pla- 
qués  contre  les  flans  inclinés  de  celle-ci  et  prennent 
un  appui  ponctuel  sur  chaque  carre. 

Il  en  résulte  donc  des  skis  qui  possèdent  des  ca- 
ractéristiques  de  comportement  moyennes,  et  qui  ne 
peuvent  pas  satisfaire  aux  critères  d'exigence  requis, 
notamment  en  compétition  où  la  précision  de  guidage 
souhaitée  pour  les  skis  impose  une  transmission  aus- 
si  parfaite  que  possible  des  efforts  depuis  les  carres 
vers  la  face  supérieure  du  ski. 

Le  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  ski  en  for- 
me,  de  section  non  rectangulaire,  comportant  un 

noyau  de  remplissage,  par  exemple  en  mousse  de 
matière  synthétique,  et  notamment  de  polyuréthan- 
ne,  dont  la  face  supérieure  et  les  faces  latérales 
soient  constituées  par  une  coque,  afin  de  posséder  la 

5  qualité  de  finition  des  skis  comportant  une  coque, 
tout  en  offrant  les  qualités  techniques  des  skis  tradi- 
tionnels  en  assurant,  au  moins  au  niveau  du  patin, 
une  transmission  directe  des  efforts  depuis  les  carres 
jusqu'à  la  face  supérieure  du  ski  équipée  de  la  f  ixa- 

10  tion. 
A  cet  effet,  le  ski  selon  l'invention  comprend  deux 

éléments  de  renforcement  longitudinaux  s'étendant 
au  moins  dans  la  partie  centrale  du  ski,  disposés  de 
part  et  d'autre  du  noyau,  au  contact  à  la  fois  de  celui- 

15  ci  et  les  parties  de  la  surface  intérieure  de  la  coque 
formant  les  faces  latérales,  chaque  élément  de  ren- 
forcement  comportant  une  face  inférieure  s'étendant 
en  grande  partie  sur  la  largeur  de  la  carre  correspon- 
dante,  de  façon  à  lui  procurer  un  appui  efficace,  et 

20  s'étendant  sur  au  moins  une  partie  de  la  hauteur  du 
ski. 

Les  éléments  de  renforcement  longitudinaux  as- 
surent  un  excellent  appui  de  la  carre,  ainsi  que  la 
transmission  des  efforts  reçus  par  chaque  carre  vers 

25  la  face  supérieure  du  ski  munie  de  la  fixation.  Chaque 
élément  de  renforcement  peut  s'étendre  pratique- 
ment  sur  toute  la  hauteur  du  ski  et  servir  de  support, 
d'une  part,  à  une  carre  et,  d'autre  part,  à  la  face  su- 
périeure  du  ski,  ou  s'étendre  au  contraire  seulement 

30  sur  une  partie  de  la  hauteur  du  ski,  et  être  associé  à 
un  élément  de  renfort  en  contact  avec  la  paroi  supé- 
rieure  de  la  coque,  et  reprenant  les  efforts  transmis  à 
partir  de  la  carre.  Cet  élément  de  reprise  d'effort  peut 
être  constitué  par  exemple  par  un  tissu  imprégné  de 

35  résine. 
Chaque  élément  de  renforcement  peut  avoir  une 

face  située  du  côté  du  noyau,  perpendiculaire  au  plan 
de  la  semelle  ou,  au  contraire,  inclinée  par  rapport  à 
la  perpendiculaire  au  plan  de  la  semelle,  posséder 

40  une  largeur  constante  sur  toute  la  longueur  du  ski,  le 
noyau  possédant  une  largeur  variable,  ou,  au  contrai- 
re,  posséder  une  largeur  variable  le  long  du  ski,  le 
noyau  possédant  dans  un  tel  cas  une  largeurconstan- 
te. 

45  Chaque  élément  de  renforcement  peut  être  réali- 
sé  en  plusieurs  parties  aboutées  dans  le  sens  longi- 
tudinal  et  réalisé  en  des  matériaux  possédant  des  ca- 
ractéristiques  différentes,  ou  encore  en  plusieurs  par- 
ties  juxtaposées  et  réalisées  dans  des  matériaux  dif- 

50  férents. 
Dans  tous  les  cas,  il  convient  que  dans  la  partie 

centrale  du  ski,  c'est-à-dire  dans  la  zone  de  patin,  les 
éléments  de  renforcement  soient  rigides,  les  zones 
d'extrémité  de  ces  mêmes  éléments  pouvant  être  plus 

55  souples  et  réalisées  par  exemple  en  un  matériau  vis- 
coélastique. 

La  partie  rigide  de  chaque  élément  de  renforce- 
ment  peut  être  réalisée  en  un  matériau  massif,  tel  que 
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du  bois,  une  matière  synthétique,  ou  encore  être  réa- 
lisée  à  partir  de  tissu  imprégné  de  résine  et  replié  sur 
lui-même,  ou  encore  en  un  complexe  multimatériaux, 
tel  que  Zicral-ABS,  Zicral  étant  une  marque  déposée 
pour  un  alliage  d'aluminium  et  l'ABS  étant  l'acryloni- 
trile-butadiène-styrène. 

Il  est  également  possible  de  jouer  sur  les  carac- 
téristiques  et  sur  les  formes  respectives  des  deux  élé- 
ments  de  renforcement  opposés  d'un  même  ski,  pour 
donner  à  ce  ski  certaines  caractéristiques  de  compor- 
tement.  C'est  ainsi  que  les  deux  éléments  de  renfor- 
cement  opposé  d'un  même  ski  peuvent  posséder  des 
caractéristiques  différentes  de  rigidité  et  d'amortisse- 
ment,  ou  posséder  des  caractéristiques  géométri- 
ques  différentes,  telles  que  largeur  et/ou  hauteur. 

Avantageusement,  les  éléments  de  renforcement 
s'étendent  sur  toute  la  longueur  active  du  ski,  c'est- 
à-dire  sensiblement  entre  les  zones  de  contact  avant 
et  arrière  du  ski  sur  la  neige,  tandis  que  la  coque  re- 
couvre  entièrement  les  éléments  de  renforcement. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  un  joint  en  matériau  viscoélastique  est  in- 
terposé  localement  dans  les  zones  d'extrémité  du  ski 
entre  la  coque  et  la  partie  supérieure  de  chaque  élé- 
ment  de  renforcement,  ou  entre  la  coque  et  les  carres. 

Un  tel  ski  peut  être  obtenu  avec  réalisation  préa- 
lable  du  noyau  et  assemblage  dans  le  moule  des  élé- 
ments  de  renforcement  de  la  coque,  ou  encore  par 
préassemblage  des  éléments  de  renforcement  à  la 
coque  avant  moulage  in  situ  du  noyau.  Il  est  égale- 
ment  possible  d'extruder  les  éléments  de  renforce- 
ment  avec  la  coque,  avant  moulage  du  noyau. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  aux  des- 
sins  schématiques  annexés  représentant,  à  titre 
d'exemples  non  limitatifs,  plusieurs  formes  d'exécu- 
tion  de  ce  ski  : 

Figure  1  est  une  vue  de  côté  d'un  ski  selon  l'in- 
vention  ; 
Figure  2  et  3  en  sont  deux  vues  en  coupe  trans- 
versale  et  à  échelle  agrandie  respectivement  se- 
lon  les  lignes  ll-ll  et  lll-lll  de  figure  1  ; 
Figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale  et  à 
échelle  agrandie  d'une  variante  d'exécution  de 
ce  ski  ; 
Figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale  et  à 
échelle  agrandie  d'une  autre  variante  d'exécution 
de  ce  ski  ; 
Figures  6  et  7  sont  deux  vues  de  dessus  d'un  ski 
sans  la  coque  montrant  deux  possibilités  de  réa- 
lisation  des  éléments  de  renforcement. 
Le  ski  représenté  aux  figures  1  à  3,  est  un  ski  en 

forme,  de  section  non  rectangulaire,  comprenant  un 
noyau  de  remplissage  2,  par  exemple  en  mousse  de 
polyuréthanne,  une  coque  3  formant  la  face  supérieu- 
re  4  du  ski  et  les  deux  faces  latérales  5  de  celui-ci,  des 
carres  métalliques  longitudinales  6,  et  une  semelle  de 
glissement  7. 

Comme  montré  aux  figures  2  et  3,  ce  ski 
comprend  deux  éléments  de  renforcement  longitudi- 
naux  8,  s'étendant  au  moins  dans  la  zone  de  patin  du 
ski,  disposés  de  part  et  d'autre  du  noyau  2,  entre  ce- 

5  lui-ci  et  les  faces  inclinées  5  de  la  coque  3.  Chaque 
élément  de  renforcement  8  comporte  une  face  infé- 
rieure  servant  à  l'appui  d'une  carre  6,  de  façon  à  lui 
procurer  un  appui  efficace. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  aux  f  igu- 
10  res  1  à  3,  chaque  élément  de  renforcement  8  s'étend 

pratiquement  sur  toute  la  hauteur  du  ski  et  sert  au 
support  de  la  face  supérieure  4  de  la  coque.  En  outre, 
chaque  élément  de  renforcement  possède  une  face, 
destinée  à  prendre  appui  contre  le  noyau,  qui  est  per- 

15  pendiculaire  au  plan  de  la  semelle.  La  figure  3  montre 
la  localisation  entre  les  bords  de  la  coque  3  et  la  base 
des  éléments  de  renforcement  et  les  carres  6,  dans 
les  zones  d'extrémités,  d'une  couche  de  matériau  vis- 
coélastique  9. 

20  La  figure  4  représente  une  variante  du  ski  de  fi- 
gures  1  à  3,  dans  lequel  chaque  élément  de  renforce- 
ment  18  s'étend  sur  une  partie  seulement  de  la  hau- 
teur  du  ski,  et  est  solidaire  d'un  élément  de  renfort  19 
constitué  par  exemple  par  un  tissu  imprégné  de  rési- 

25  ne,  qui  est  lui-même  en  contact  avec  la  face  supérieu- 
re  14  de  la  coque,  et  qui  est  destiné  à  transmettre  à 
cette  dernière  les  efforts  auxquels  sont  soumises  les 
carres  16. 

La  figure  5  représente  une  autre  forme  d'exécu- 
30  tion  de  ce  ski,  dans  laquelle  chaque  élément  de  ren- 

forcement  28  possède  une  face  destinée  à  prendre 
appui  contre  le  noyau  22,  qui  est  inclinée  par  rapport 
à  la  perpendiculaire  au  plan  de  la  semelle. 

La  figure  6  représente  un  ski,  sans  la  coque,  en 
35  vue  de  dessus,  dans  lequel  chaque  élément  de  ren- 

forcement,  désigné  parla  référence  générale  38,  pos- 
sède  une  largeur  de  base  constante  sur  toute  sa  lon- 
gueur,  le  noyau  32  possédant  pour  sa  part  une  largeur 
variable  pour  tenir  compte  des  lignes  de  cote  du  ski. 

40  En  outre,  dans  cette  forme  d'exécution,  chaque  élé- 
ment  de  renforcement  est  constitué  par  un  complexe 
multimatériaux,  comportant  au  moins  deux  matériaux 
différents,  par  exemple  une  couche  centrale  de  Zicral 
38a  et  deux  couches  latérales  d'ABS  38b. 

45  La  figure  7  représente  une  autre  forme  d'exécu- 
tion,  dans  laquelle  chaque  élément  de  renforcement 
48  possède  une  largeur  de  base  variable  le  long  du 
ski  sur  toute  sa  longueur,  tandis  que  le  noyau  42  pos- 
sède,  pour  sa  part,  une  largeur  constante  le  long  du 

50  ski.  En  outre,  et  pour  illustrer  une  autre  possibilité  de 
l'invention,  chaque  élément  de  renforcement 
comprend  une  partie  centrale  48a  s'étendant  au 
moins  dans  la  zone  de  patin  du  ski,  réalisée  en  un  ma- 
tériau  rigide,  et  deux  zones  d'extrémités  respective- 

55  ment  avant  48b  et  arrière  48c,  qui  sont  aboutées  lon- 
gitudinalement  à  la  zone  48a,  et  qui  sont  réalisées  en 
un  matériau  possédant  des  caractéristiques  différen- 
tes,  par  exemple  en  un  matériau  viscoélastique.  Une 
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telle  combinaison  est  Intéressante  dans  la  mesure  où 
Il  est  nécessaire  de  disposer  d'un  excellent  appui  au 
niveau  du  patin,  ce  qui  est  réalisé  par  l'élément  rigide 
48a,  et  qu'il  est  avantageux  d'obtenir  un  bon  amortis- 
sement  au  niveau  des  extrémités,  ce  qui  est  obtenu 
grâce  aux  éléments  viscoélastiques  48b  et  48c. 

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l'invention 
apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique  exis- 
tante  en  fournissant  un  ski  en  forme,  de  section  non 
rectangulaire,  possédant  les  qualités  de  présentation 
des  skis  à  coque,  tout  en  ayant  les  caractéristiques 
techniques  de  comportement  des  skis  traditionnels. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas 
aux  seules  formes  d'exécution  de  ce  ski,  décrites  ci- 
dessus  à  titre  d'exemples,  elle  en  embrasse  au 
contraire  toutes  les  variantes  de  réalisation. 

C'est  ainsi  notamment  que  les  éléments  de  ren- 
forcement  pourraient  être  monolithiques,  ou  que  les 
éléments  de  renforcement  ne  pourraient  s'étendre 
que  dans  la  seule  partie  centrale  du  ski,  ou  que  cer- 
taines  des  caractéristiques,  décrites  en  référence  à 
une  forme  d'exécution,  pourraient  être  combinées 
avec  des  caractéristiques  décrites  en  référence  à  une 
autre  forme  d'exécution  sans  que  l'on  sorte  pour  au- 
tant  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Ski  en  forme,  de  section  non  rectangulaire, 
comprenant  un  noyau  de  remplissage,  par  exem- 
ple  en  mousse  de  polyuréthanne,  une  coque  for- 
mant  la  face  supérieure  et  les  faces  latérales  du 
ski,  une  face  inférieure  équipée  de  carres  métalli- 
ques  longitudinales  et  d'une  semelle  de  glisse- 
ment  centrale,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
deux  éléments  de  renforcement  longitudinaux  (8, 
1  8,  28,  38,  48)  s'étendant  au  moins  dans  la  partie 
centrale  du  ski,  disposés  de  part  et  d'autre  du 
noyau  (2,  22,  32,  42),  au  contact  à  la  fois  de  celui- 
ci  et  des  parties  de  la  surface  intérieure  de  la  co- 
que  (3)  formant  les  faces  latérales  du  ski,  chaque 
élément  de  renforcement  comportant  une  face  in- 
férieure  s'étendant  en  grande  partie  sur  la  largeur 
de  la  carre  (6)  correspondante,  de  façon  à  lui  pro- 
curer  un  appui  efficace,  et  s'étendant  sur  au 
moins  une  partie  de  la  hauteur  du  ski. 

2.  Ski  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  élément  de  renforcement  (8)  formant 
longeron  s'étend  sur  pratiquement  toute  la  hau- 
teur  du  ski  et  sert  au  support  de  la  face  supérieu- 
re  (4)  de  la  coque  (3). 

3.  Ski  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  élément  de  renforcement  (18) 
s'étend  sur  une  partie  seulement  de  la  hauteur  du 
ski,  et  est  solidaire  d'un  élément  de  renfort  (19) 

en  contact  avec  la  paroi  supérieure  (14)  de  la  co- 
que,  dans  le  but  de  reprendre  les  efforts. 

4.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
5  à  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  élément  de  ren- 

forcement  (8)  possède  une  face,  destinée  à  pren- 
dre  appui  contre  le  noyau  (2),  qui  est  perpendicu- 
laire  au  plan  de  la  semelle. 

10  5.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  élément  de  ren- 
forcement  (28)  possède  une  face,  destinée  à 
prendre  appui  contre  le  noyau  (22),  qui  est  incliné 
par  rapport  à  la  perpendiculaire  au  plan  de  la  se- 

rs  melle. 

6.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  de  la  base 
de  chaque  élément  de  renforcement  (48),  c'est- 

20  à-dire  de  la  face  de  celui-ci  tournée  du  côté  de  la 
semelle,  est  constante  sur  toute  la  longueur  du 
ski,  tandis  que  la  largeur  du  noyau  (42)  est  varia- 
ble  sur  toute  la  longueur  du  ski. 

25  7.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  de  la  base 
de  chaque  élément  de  renforcement  (38),  c'est- 
à-dire  de  la  face  de  celui-ci  tournée  du  côté  de  la 
semelle,  est  variable  en  fonction  de  sa  position 

30  longitudinale  sur  le  ski,  la  largeur  du  noyau  (32) 
étant  constante  sur  toute  la  longueur  du  ski. 

8.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  7,  caractérisé  en  ce  que  chaque  élément  de  ren- 

35  forcement  (48)  est  réalisé  en  plusieurs  parties 
(48a,  48b,  48c)  aboutées  dans  le  sens  longitudi- 
nal,  et  réalisées  en  des  matériaux  possédant  des 
caractéristiques  différentes. 

40  9.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  7,  caractérisé  en  ce  que  chaque  élément  de  ren- 
forcement  (38)  est  réalisé  en  plusieurs  parties 
(38a,  38b)  juxtaposées  et  réalisées  en  des  maté- 
riaux  possédant  des  caractéristiques  différentes. 

45 
10.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 

à  9,  caractérisé  en  ce  que  chaque  élément  de  ren- 
forcement  (48)  comprend  une  partie  centrale 
(48a)  rigide  située  dans  la  zone  de  patin,  et  deux 

50  parties  d'extrémités  (48b,  48c)  réalisées  en  un 
matériau  viscoélastique. 

11.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  rigide  de  cha- 

55  que  élément  de  renforcement  (8)  est  réalisée  à 
partir  de  tissu  imprégné  de  résine,  et  replié  sur 
lui-même. 

4 
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12.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  rigide  de  cha- 
que  élément  de  renforcement  (8)  est  réalisée  en 
un  complexe  multimatériaux,  tel  que  Zicral-ABS, 
Zicral  étant  une  marque  déposée  pour  un  alliage  5 
d'aluminium,  et  l'ABS  étant  l'acrylonitrile-buta- 
diène-styrène. 

13.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  12,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  éléments  de  10 
renforcement  opposés  (8)  d'un  même  ski  possè- 
dent  des  caractéristiques  différentes  de  rigidité  et 
d'amortissement. 

14.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  15 
à  13,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  éléments  de 
renforcement  opposés  (8)  d'un  même  ski  possè- 
dent  des  caractéristiques  géométriques  différen- 
tes,  telles  que  largeur  et/ou  hauteur  différentes. 

20 
15.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 

à  14,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  ren- 
forcement  s'étendent  sur  toute  la  longueur  active 
du  ski,  c'est-à-dire  sensiblement  entre  les  zones 
de  contact  avant  et  arrière  du  ski  sur  la  neige,  tan-  25 
dis  que  la  coque  recouvre  entièrement  les  élé- 
ments  de  renforcement. 

16.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  15,  caractérisé  en  ce  qu'un  joint  en  matériau  30 
viscoélastique  (9)  est  interposé  localement  dans 
les  zones  d'extrémité  du  ski  entre  la  coque  (3)  et 
la  partie  supérieure  de  chaque  élément  de  renfor- 
cement  (8). 

35 
17.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 

à  16,  caractérisé  en  ce  que  le  noyau  (2)  est  réa- 
lisé  indépendamment,  puis  assemblé  aux  élé- 
ments  de  renforcement  et  à  la  coque. 

40 
18.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 

à  16,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  ren- 
forcement  (8)  sont  tout  d'abord  assemblés  à  la 
coque  (3)  ou  extrudés  avec  la  coque,  après  quoi 
le  noyau  (2)  est  injecté  in  situ.  45 
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